
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 693
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible
BEP : Brevet d'études professionnelles Logistique et commercialisation
Nouvel intitulé : Logistique et transport

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE
Modalités d'élaboration de références :
CPC n° 15

Recteur de l'académie, Recteur de l'académie, MINISTERE
DE L'EDUCATION NATIONALE

Niveau et/ou domaine d'activité
V (Nomenclature de 1969)
3 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
311 Transports, manutention, magasinage
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Le titulaire du BEP logistique et commercialisation participe à la réception, au stockage et au suivi des produits notamment gros et semi-
gros. Il conduit un charriot-élévateur où se superposent caisses, palettes, cartons  jusqu'à l'endroit de stockage.    
Il entrepose les marchandises de façon à  les retrouver très rapidement  dès qu'une entreprise cliente les demande.    
Il établit les fiches de réception ou d'expédition des marchandises. Il prépare les commandes.    
Il enregistre informatiquement chaque entrée et sortie de produit, ce qui lui permet de  suivre les flux des produits et les niveaux des
stocks.    
Il assure quelques opérations de commercialisation : accueil des clients, fournisseurs..., traitement des messages, conseils,
recommandations d'utilisation, de stockage..., prise de commandes, prise de congé. Il  travaille en relation avec les services administratifs,
commerciaux, éventuellement techniques ainsi qu'avec les représentants des donneurs d'ordre ou les agents de transport.    

.
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

Entreprises de production, de services, entrepôts, entreprises publiques et des collectivités, plates-formes de distribution, grande
distribution.
Selon le type d'entreprise, il occupe des emplois d'agent de réception, de suivi des stocks, de préparateur de commandes, de magasinier-
cariste. Mais il est rare de n'assurer qu'une seule de ces fonctions.

Apellations d'emplois :

Agent de réception, agent de suivi de stocks, préparateur de commandes, agent d'expédition,...
.

Codes des fiches ROME les plus proches : 
N1105 : Manutention manuelle de charges
N1103 : Magasinage et préparation de commandes
N1101 : Conduite d'engins de déplacement des charges
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

- Pratique des activités logistiques - Présentation de travaux liés au suivi administratif des stocks, à la communication et à la
commercialisation
- Epreuve économique et juridique
- Français
- Mathématiques
- Histoire Géographie
- Langue vivante étrangère
- Education physique et sportive
Validité des composantes acquises :  5 an(s)

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut d'élève
ou d'étudiant

X Le jury est présidé par un inspecteur de
l'éducation nationale de la spécialité. Il
est composé d'enseignants et de
membres de la profession intéressée
par le diplôme.

http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=7387
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=N1105
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=N1103
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=N1101


En contrat d'apprentissage X idem
Après un parcours de formation continue X idem
En contrat de professionnalisation X idem
Par candidature individuelle X idem
Par expérience dispositif VAE X idem

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 

articles D 337-26 à D 337-50 du Code de l'Éducation
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 11.07.2000
Arrêté du 24/07/2009 : dernière session d'examen en 2010

Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 

Base Reflet Cereq
http://www.cereq.fr
Autres sources d'information : 

CNDP ONISEP    
Légifrance pour les textes réglementaires    
Lieu(x) de certification : 
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
Historique de la certification : 
Certification suivante :  Logistique et transport

http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=7387

